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Konkurse - Faillites - Fallimenti NE

i  Freitag - Vendredi - Venerdì, 25.06.2010, No 121, Jahrgang - année - anno: 128
Konkurse - Faillites - Fallimenti Kollokationsplan und Inventar - Etat de collocation et inventaire  - Graduatoria e inventario

1. Débitrice: Junod Gastroexperts SA, Rue du Sentier 19, 
2013 Colombier

2. Délai pour contester l’état de collocation: 
20 jours après la publication 

3. Délai pour contester l’inventaire: 
10 jours après la publication 

4. Remarques: But: rendre des services dans les domaines de 
l’hôtellerie et de la restauration, ainsi que la prestation de tous 
services et conseils s’y rapportant; acquérir des immeubles 
hors de Suisse.
Dans le même délai de dix jours, les créanciers peuvent sollici-
ter la cession des droits de la masse, art. 260 LP, au sujet des 
revendications de propriété reconnues fondées par l’administ-
ration de la faillite (art. 47, 49, 80 OAOF). A défaut de procéder 
dans le délai fixé, les décisions de l’Office seront définitives.
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